




 
SOUTIEN AUPRES DE L’ASSOCIATION 

« L’AMICALE DU PERSONNEL DU CUFR » 
 

 
Centre Universitaire de Formation et de Recherche de Mayotte 

B.P. 53 – 97660 DEMBENI Tél. : 0269 61 07 82 - Fax : 0269 61 08 92 

« Par dépôt près la Préfecture de Mayotte en date du 13 Novembre 2019,  
Madame Manon SQUADRELLI a eu l’initiative de constituer l’association « Amicale des 
personnels du Centre Universitaire de Mayotte » dont le siège social sis au Centre universitaire 
de Mayotte. 
 
Cette association a pour objet de : 

- Favoriser et créer les conditions d’une cohésion entre tous les personnels du CUFR de 
Mayotte, 

- Favoriser l’entraide et la solidarité entre tous les personnels du Centre, 
- Soutenir toutes actions ou projets répondant à cet objectif notamment en réalisant des 

activités festives, récréatives ou sportives au bénéfice des personnels du Centre, 
- En obtenant par l’effet du nombre des tarifs avantageux sur des prestations, service ou 

objets par des achats groupés. 
 

L’Amicale entend proposer une offre d’activités dans les quatre domaines : 
- Voyages, excursions, sorties ; 
- Évènements festifs ; 
- Achats ; 
- Sports. 

 
Par courrier en date du 25 Novembre 2019, la Présidente de l’association a sollicité le Directeur 
du CUFR de Mayotte aux fins de porter à l’étude du présent Conseil une demande de financement 
à hauteur de 20 000€ répartis comme suit : 

- Financement des activités sportives, culturelles et récréatives : 10 000 €, 
- Frais de fonctionnement généraux : 5 000 €, 
- Entraide et solidarité : 5 000 €. 

 
En l’absence d’une annexe financière exhaustive mettant en exergue la demande de subvention 
et considérant la jeunesse de cette Association, Monsieur le Directeur du CUFR a invité la 
présidente à représenter son projet au prochain Conseil d’Administration du CUFR de Mayotte 
prévu en date du 04 mars 2020 laissant un délai raisonnable à cette association pour étayer cette 
demande de financement. 
 
Le directeur du CUFR entend féliciter cette prise d’initiative pouvant concourir à un renforcement 
de la cohésion au sein du personnel du CUFR. 
 
C’est la raison pour laquelle il est demandé aux membres du présent Conseil d’Administration  
(4 décembre 2019) de procéder au vote d’une motion de soutien auprès de l’Association 
« l’Amicale du Personnel du CUFR » afin de l’encourager dans ses démarches par le biais d’une  
délibération ». 

Le directeur du CUFR de Mayotte 

 
Aurélien SIRI 
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